
Nantes, mercredi 9 juillet 2025 

Compte-Rendu du Conseil de l’ED MaSTIC  
du 9 juillet 2025 en format visioconférence   

 

La séance s’est ouverte à 9h02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents: Yannick AOUSTIN, Nicolas DUTERTRE, David BETAILLE, Edith DAUVE, Virginie DUPONT, Sylvain 

MEIGNER, Felix SAGET, Alexis VILAIN,  Olivier ROUX, Sophie GIRAULT, César VIHO, Mehdi LHOMMEAU, 

Laurent DENIS, Oussama TAHRI, Mario SUDHOLT, Rita Nathalia ASSAF.  

Représentés : Valérie RENAUDIN, Erwan BRUGALLE, Florent LE BORGNE. 

Invités : Elise GUILLET , Elsa DURAND, Sylvie GUILBAUT, Benoît DELAHAYE. 
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Le conseil s’ouvre sur un tour de table pour que chacun se présente et présente son rôle dans l’école 

doctorale.  

Après les présentations, l’ordre du jour est introduit.  

1- Approbation du CR du 17 mars 2025 

 Suite à une relecture du compte-rendu du dernier conseil, l’approbation de ce dernier par le conseil 

a été votée.  

VOTE : POUR 19 voix  CONTRE 1 ABSENTION  

 

2- Point budget 2025 

 

Un point du budget a été fait suite à la journée des doctorants (JDOC) du 13 Juin 2025.  Le budget de 

la JDOC n’a pas été entièrement dépensé suite à des rejets de devis par la DRPI. Les nouveaux 

processus de Nantes Université imposent une validation de la DRPI de chaque devis avant la mise en 

paiement. C’est pour cette raison que les devis pour les goodies choisis par les doctorants (un paquet 

de gâteaux locaux pour chaque doctorant) et les éco-cup ont été refusés.  

Des mobilités sont encore en attente de mise en paiement.  Paiement sera fait au retour des 

doctorants en mobilité.  

 

de 
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3- Point sur les mobilités 

 

Les doctorants ont reçu un mail informant de l’ouverture permanente du budget pour financer des 
mobilités.  Une autre communication sera envoyée en septembre pour relancer les demandes.  

 

 

4- Point sur les formations 

 

Le catalogue de formations est en cours d’évaluation depuis le début 2025.  Certaines formations sont 

encore à tester pour évaluer le succès auprès des doctorants.  De nombreuses formations n’ont pas 

eu lieu depuis longtemps ou sont annulées par manque d’effectifs. Un archivage des formations est 

prévu d’ici octobre 2025.  

Il est soulevé par Alexis VILAIN qu’une formation sur les enjeux environnementaux et/ ou l’impact du 

numérique pourrait être ajoutée au catalogue aux vues des problématiques actuelles. Il est nécessaire 

d’étudier la question avec le collège doctoral pour déterminer l’organisateur idéal. 

Le sujet des doctorants de 3ème année n’ayant pas terminé leurs 100H de formation est également 

abordé. Actuellement il y a très peu de doctorants soutiennent sans avoir fait des 100H mais il est 

récurrent que des doctorants arrivent en 3ème année sans avoir totalement satisfait la contrainte de 

formation. C’est pourquoi il est important que les directeurs de thèse, voire les membres du CSI 

communiquent avec les doctorants et les encouragent à satisfaire cette contrainte de formation le plus 

tôt possible durant la préparation du doctorat. 
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5- Validation des CDE. Pour 2026, implication des membres du 

conseil de l’ED dans les auditions. 

Nantes :  

 

 

Angers :  

 

Le Mans : 

 
Il est à noter que le LS2N a demandé l’implication des membres du conseil lors des auditions 

pour les CDE. Les autres laboratoires ont été informés par la direction et adopteront cette règle à 

compter de l’année prochaine.  

Les Bourses attribuées à l’IETR et à l’IREENA sont en attente du retour des pays de la Loire pour 

le financement complémentaire des thèses.  
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6- Remplacement de Sébastien PILLEMENT et Erwan BRUGALLE 

Leur emploi du temps devenant trop contraignant, Sébastien PILLEMENT et Erwan BRUGALLE ont fait 

part de leur démission au conseil de l’ED. Ils ont chacun recommandé un remplaçant pour 

représenter les laboratoires IETR et LMJL : 

- Sébastien PILLEMENT souhaite se faire remplacer au conseil de l’ED par Pascal Chargé (IETR) 

- Erwan BRUGALLE souhaite se faire remplacer au conseil de l’ED par Anthony Nouy (LMJL) 

Le conseil vote le remplacement de Sébastien PILLEMENT par Pascal CHARGE et celui d’Erwan 

BRUGALLE par Anthony NOUY. 

VOTE : POUR 19 voix  CONTRE 0 ABSENTION 2 

Il est aussi annoncé que Mohammed El GIBARI quitte ses fonctions de responsable événementiel 

pour MASTIC. Un remplaçant est donc recherché pour l’organisation de la journée des doctorants 

l’année prochaine.  

 

7- Questions diverses 

Une simplification du Règlement Intérieur a été faite, l’obligation lors du dépôt du dossier de 

soutenance de fournir les rapports CSI est annulée. Dans les faits cette obligation était inopérante. 

Une information est transmise par Yannick Aoustin au conseil de l’ED MaSTIC, lors de la prochaine 

habilitation les ED régionales deviendront des ED de site.  

Nicolas Dutertre a émis le souhait que les prochains conseils n’aient pas lieu uniquement en 

visioconférence. Les prochaines dates des conseils seront transmises en septembre avec l’ensemble 

des dates pour l’année 2025-2026. 

Dorian CACITTI-HOLLAND, doctorant représentant au conseil ayant soutenu début juillet, perd ses 

fonctions au sein du conseil. Il cède donc sa place de titulaire à Oussama TAHRI.  

 

8- Paroles aux doctorants  

Les doctorants souhaitent partager leur déception suite au dernier conseil de l’ED et à la modification 

du règlement intérieur concernant le jury des CSI. La version votée par le conseil s’éloigne quelque peu 

de leurs propositions initiales.  

A partir de septembre le site internet de l’ED sera modifié et il y sera mentionné que les doctorants 

représentants au conseil sont en possession d’une liste de membres potentiels pour les CSI.  

 

 

Le conseil prend fin à 11h35 


